
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'agriculture, de
l’agroalimentaire et de la forêt

AVIS DE DÉFINITION DE RÈGLES DE RÉGULATION DE L'OFFRE

Les règles de régulation de l'offre de l'appellation d'origine protégée Beaufort pour la campagne 2014/2015
conclues dans le cadre du Syndicat de Défense du Beaufort qui figurent en annexe du présent avis sont
rendues contraignantes par arrêté du 6 janvier 2015 entré en vigueur à compter de sa date de publication au
au JORF le 17 janvier 2015.
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